
Démarchage à domicile 

 

Les démarcheurs actuellement sur la 

commune sont mandatés par l’opérateur 

SFR. 

 

D’autres opérateurs sont potentiellement 

amenés à venir prospecter à leur tour. 

 

Ils ne sont et ne seront en aucun cas 

mandatés par la Mairie. 

 

Vous n’avez aucune obligation envers qui que 

ce soit. 


